
 

 AGENDA 

La lettre d’information n°  32                                  septembre - octobre 2018 

 

 

BOISSY INFOS 

ERRATUM 
 

Il n’y aura pas de ramassage d’encombrants  
le 21 septembre 2018. 

  

A VOS AGENDAS 
 
Dimanche 25 novembre 
 
Bourse aux Vêtements/Jouets 
 
Dimanche 2 décembre 
 
Marché de Noël 
 

Inscription en Mairie 

  

Cher(e)s habitant(e)s de la commune de Boissy le Sec, 
 
Chap'Co est heureux de vous annoncer son festival sur votre 
commune, celui-ci va avoir lieu ce samedi 22 septembre de        
17 h à 02 h au 8 allée des Chevreuils au Rotoir. 
 
Spectacles et concerts envoûtants sous      
chapiteau, banquet géant, buvette et autres 
surprises vous attendent pour ce grand       
moment de fête en pleine campagne.  
N'hésitez pas à venir en famille ( entrée      
gratuite pour les moins de 12 ans).  
Infos complémentaires sur le site de 
Chap'Co : chapco.fr 
 

  

REPAS DES AÎNÉS 
 

Pensez à vous inscrire pour le 
repas des anciens qui aura 
lieu le 18 novembre 2018 à la 
salle polyvalente. 
 
Inscription en Mairie avant le 
02 octobre 2018. 

  

Chers Boissyons, 
 
Le lancement de l’année de catéchèse du Secteur Pastoral de 
Dourdan aura lieu à Boissy le Sec le :  
  Dimanche 7 Octobre 2018 de 9h30 à 14h 
Au programme  

¶ Accueil des enfants - 80 enfants dont 16 boissyons par 
l’équipe d’animateurs 

¶ Activités dans la salle 

¶ Messe avec la communauté paroissiale à 11h 

¶ Repas tiré du sac et partagé avec la communauté et parents 
dans la salle polyvalente 

Nous remercions la mairie de Boissy le Sec d’accueillir la           
catéchèse pour son temps fort de rentrée. 

http://chapco.fr/


 

DÉCLARATION DE TRAVAUX 
 
Tous travaux modifiant l’aspect initial extérieur d’une construction doit faire obligatoirement l’objet d’une     
déclaration préalable en Mairie. Sont concernés, pour le remplacement, la création ou la modification de 
teinte ou de matériaux, les fenêtres, fenêtres de toit, portes, volets, tuiles, clôtures, portails, abris, piscine... 
Dans le doute, n’hésitez pas à contacter le service urbanisme au 01 64 95 70 35 ou par mail :                     
mairie@boissylesec.fr. Vous pouvez également consulter le site : www.service-public.fr (rubrique logement).  

Autres Infos  

  

 TRAVAUX GRANDE RUE 
 

Les travaux de sécurisation de la Grande rue sont      
toujours en phase de test. Le Département vient de 
mettre en place un nouveau tracé. Pour information le 
stop de la Grande rue sera supprimé au niveau de la 
rue des jardins. Les travaux définitifs seront réalisés 
pendant les prochaines vacances scolaires.  

Déchetterie SIREDOM : Étampes  
ZI d’Etampes 

5-17, Rue de la Butte de Corbières  
91150 ETAMPES 

08 99 36 27 67 (3€/appel) 

 

ÉTÉ (DU 01/04 AU 14/10) 
Du lundi au samedi 9h00-12h00 et 13h00-
18h00 et le dimanche 9h00-12h00. 
Fermeture le jeudi. 
HIVER (à partir du 15/10) 
Du lundi au samedi 9h00-12h00 et 13h00-
17h00 et le dimanche 9h00-12h00. 
Fermeture le jeudi. 

SEDRE 
Jours de ramassage des déchets ménagers: 

Merci de sortir vos containers la veille. 
 

Ordures ménagères : Mardi matin  
Emballages/Journaux/Magazines :  Jeudi matin  

 
Besoin d’un renseignement au sujet de votre 

facture ou de votre bac : 
Contacter le Service Clients 

0805 290 042 (N° vert, appel gratuit) 
 

  

ECLAIRAGE PUBLIC 
 
Vous souhaitez signaler un problème 
d'éclairage public dans votre rue. Merci de 
bien vouloir contacter la mairie au 
01.64.95.70.35. Votre demande sera   
automatiquement transmise au prestataire. 

DÉJECTIONS CANINES 

Nous vous rappelons que l'abribus et la boite à lire ne sont pas des canisettes tout comme le parc de jeux à 
côté de la mairie. Les propriétaires d'animaux sont invités à plus de civisme. En cas d'infraction constatée un 
procès verbal pourra être établi. Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, 
les espaces verts publics, les   espaces des jeux publics pour enfants et ce par mesure d'hygiène publique. 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen approprié au 
ramassage des déjections canines sur toute ou    partie du domaine public communal. En cas de non respect 
de l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention de 1ère classe (35 euros). 

  

CONTRÔLE DE CONFORMITÉ DES 
BRANCHEMENTS AU RÉSEAU COLLECTIF D’ASSAINISSEMENT  

DANS LE CADRE D’UNE VENTE 
 
Pour réaliser ce contrôle, les vendeurs peuvent contacter la Société des Eaux de l’Essonne 
au numéro suivant : 0977 409 430. 



Autres Infos suite ... 
 

FÊTE DE LA SAINT LOUIS 
 
Lors de l'exposition photos organisée par Christophe HATTON à l’occasion de la fête de la  Saint Louis, 182 photos ont 
été exposées à l’église de Boissy le Sec dont 22 de l’invité d'honneur Régis GARCIA, 245 visiteurs ont pu choisir     par-
mi les 160 photos ses trois photos préférées. Nous avons eu aussi le plaisir d’accueillir des tableaux parmi tant d’autres 
de Sylvain BINET qui exposait pour la première fois à Boissy-le-Sec. Un grand merci à eux. 
 
Voici le classement des 3 premiers: 
1. Paysage de Courance par Reynald            2. Peine - Ombre par Marlène                 3. Papillon par Marie-Odile                                  
     

     
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
Pendant cette journée festive et ensoleillée, les enfants et adolescents ont pu s'amuser sur les structures, manèges, 
jouer à  la pêche aux canards, ou au laser game. Pour les adultes, ils pouvaient se promener sur le vide grenier ou   
admirer des voitures de collection notamment les deux coccinelles appartenant à nos célèbres mécaniciens travaillant 
sur la commune tout en dégustant des crêpes,  des churros, pop corn. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Merci à tous de votre aide et de votre participation à notre traditionnelle fête de la Saint Louis. 
 

 
La fête  de la saint Louis avait commencé la veille par un apéritif   offert aux boissyons ainsi que la remise de prix 
pour le plus beau dessin dont le thème était la fête  du village. Merci à  nos participants et félicitations à  Enzo    
Couturier qui a reçu le premier prix : un coffret de dessin. La soirée s'est poursuivie autour d'un repas confectionné 
par Max au son de la musique, de chanteurs et de danseurs. 
 



MAIRIE HORAIRES   
 

Lundi, Jeudi, Vendredi 
De 14 h à 17 h  
Mardi 14 h à 19 h  

 
Le secrétariat de la Mairie se tient à 
votre disposition pour toutes demandes 
hors horaires d’ouverture, merci de 
contacter le 01.64.95.70.35 pour  
prendre rendez-vous ou par mail à  
mairie@boissylesec.fr 

PERMANENCES ELUS 
 

Monsieur le Maire et ses Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

 

LA RENTRÉE A LA SALLE POLYVALENTE 
 

Les différents associations et organismes seront heureux de vous ac-
cueillir à la salle polyvalente tout au long de cette année : 
 

Lundi et Mercredi de 19 h à 20 h 30 : Cours de TAEKWONDO  
 Jeudi de 19 h 00 à 20 h 30 : CHORALE 

 
Relais d’Assistants Maternels un lundi sur deux de 9h30 à 11h30 
(hors vacances scolaires). 

Agence Postale Communale 
Horaires  

 
Lundi  de 9H à 12H 
Mardi de 9H à 12H 
Vendredi  de 9H à 12H 
Samedi de 10 H 12 H 
Mercredi et Jeudi Fermé 

 
Tél : 01 64 95 73 56 

BOISSY INFOS, 

Lettre d’informations municipales 

de Boissy le Sec 

Allée Gérard Dubrule 

91870 Boissy le Sec 

Chargée de la publication: 

Mairie de Boissy le Sec 

MAX PIZZA / BOISSY LE SEC 
06.45.12.46.37 
de 17h30 à 21h 

 
Mardi/Jeudi: Place de l’Eglise 

Samedi: Le Rotoir 

Communauté d’Agglomération  
 de l’Etampois Sud Essonne 

 
Tél. : 01.69.92.68.00 

 www.etampois-sudessonne.fr 

Autres Infos suite et fin 
 

DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE 
 DE PAIN 7 J/7 - 24H/24 

 

Place de l’Eglise  
Pain frais artisanal 


